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Historique reglementaire 

L'une des conditions de contort et 
d'hygiene, indispensable a la bonne 
occupation d'un logement reside dans 
une bonne ventilation, c'est-a-dire un ban 
apport controle d'air neut, destine a eva
cuer les polluants produits a l'interieur 
des logements, a assurer le ban fonction
nement des appareils de combustion et a 
maintenir le batiment en ban etat. 

Des 1937, a Paris, un reglement sanitaire 
exige des entrees d'air en fagade. Puis, 
vers 1958, les pieces de service, non 
munies d'ouvrants, doivent etre equipees 
d'une amenee d'air et d'une extraction, 
soil en tirage naturel, soil par ventilation 
mecanique. Or les taux de renouvellement 
d'air, pour repondre de fagon satisfaisante 
aux besoins en question, conduisent a 
des debits qui peuvent etre importants. 

C'est pourquoi, apres le premier choc 
petrolier de 1973, les pouvoirs publics 
ant ete amenes a etablir une reglementa
lion dans les batiments. Celle etablie en 
197 4 visait une reduction de 25% de la 
consommation energetique liee aux 
deperditions dans les logements neufs. 

Apres le lancement, en 1980, du pro
gramme "H2E 85", une nouvelle regle
mentation thermique et ventilation a ete 
etablie en 1982, conduisant a une nouvel
le baisse de 25% de la consommation 
energetique. 

Oepuis cette date, la mise en place du 
label "Haute Performance Energelique" 
(HPE) et les recherches entreprises pour 
ameliorer la qualite des logements et 
valoriser les produits utilises en facilitant 

le travail des intervenants, ant conduit a la 
nouvelle reglementation thermique du 5 
avril 1988. Celle nouvelle reglementation 
doit conduire a une nouvelle diminution 
de 25% de la consommation energetique, 
de telle sorte que, au total, la baisse, 
depuis le premier choc petrolier, depasse 
les 50%. 

Quelques chiffres 

Les mises en chantier de logements 
neufs : 

• logements individuels 
1987:188000 
1988 : 192 000 
1989: 177 000 

• logements en collectifs 
1987 : 122 000 
1988: 143 000 
1989 : 143 000 

En France, 346 000 logements ant ete 
lances en 1982. 310 000 en 1987 et les 
previsions pour 1993 remontent a 
320 000. 

En Allemagne tederale, 315 000 loge
ments ant ete acheves en 1982, 195 ooo 
en 1987 et 225 000 son! prevus pour 
1993. 

En Grande Bretagne, 193 000 logements 
ant ete lances en 1982, 215 ooo en 1987 
et 190 000 son! prevus pour 1993. 

En ltalie, 415 000 logements ant ete lan
ces en 1982, 215 000 en 1987 et 
225 000 son! prevus pour 1993. 

En Espagne, 228 000 logements ant ete 
lances en 1982, 251 000 en 1987 et 225 
000 sont prevus pour 1993. 

Pour ces cinq pays, le march8, a !'horizon 
93, represente done quelque 1,2 millions 
de logements. 

Le marche fran~ais de la VMC 

• VMC traditionne/le : 65 000 en 
immeubles collectils et 97 000 en mai
sons individuelles; 
• VMC Gaz : 20 000 en immeubles col-
1 ectif set 14 000 en maisons indivi
duelles; 
• VMC hygroreglable : 20 000 en 
immeubles collectifs et 8 000 en mai
sons individuelles; 
• Double flux : 9 000 en maisons indivi
duelles. 
• Aeration permanente, pouvant etre 
limitee a certaines pieces, avec evacuation 
mecanique et/ou naturelle : 2 000 en 
immeubles collectifs et 25 000 en mai
sons individuelles. 
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La qua it8 de 
I 

a 1 r • 

& la satisfaction 
des besoins 
La ventilation des logements a pour 
objectif general d'assurer un bon compro
mis entre les deux exigences antagonistes 
de qualite de l'air et de reduction des 
consommations d'energie. 

Un systeme de ventilation sera done 
d'autant plus efficace qu'il permettra, pour 
un meme niveau de qualite de l'air, de 
reduire les deperditions par renouvelle
ment d'air. 

Qu'est-ce que ia qualite 
de l'air interieur ? 

L'efficacite reside tout d'abord dans la 
qualite de l'air interieur, ce qui engendre 
une difficulte. Autant ii est facile de calcu-
1 er le coot d'une installation de ven
tilation: frais d'installation, d'entretien et 
d'exploitation, incluant les depenses 
d'energie par renouvellement d'air, autant 
ii est difficile d'apprecier une exigence 
telle que la qualite de l'air. C'est la diffi
culte majeure de la ventilation, car la 
meconnaissance de cette exigence 
conduit, parfois, a certaines incompre
hensions. 

La qualite de l'air depend de la production 
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de polluants a l'interieur des locaux; elle 
est d'autant mieux assuree que les debits 
de ventilation sont importants et qu'ils 
son! harmonieusement repartis, selon les 
pieces, tout au long de l'annee. 

Les polluants 

En premier lieu, une connaissance des 
polluants s'impose; quels sont-ils? 

I les polluants dus 
a la respiration humaine 

Ce sont principalement le gaz carbonique 
(C02) et la vapeur d'eau (H20) que dega
ge l'etre humain en respirant. 

I les polluants dus aux produits 
de combustion 

Les produits de combustion presents 
dans l'air interieur proviennent generale
ment du fonctionnement des appareils 
non raccordes, tels que gazinieres, chauf
fe-eau instantanes ou appareils mobiles, 

Les polluants a considerer sont essentiel
lement les oxydes d'azote et le dioxyde de 
carbone qui peuvent, notamment lorsque 
la ventilation des locaux est deficiente, se 
trouver en concentrations suffisamment 
importantes pour etre a l'origine de mani
festations pathologiques diverses : etats 
nauseeux, cephalees, fatigue, pour le 
monoxyde de carbone; affections respira
toires pour l'oxyde d'azote. II est a noter 
que l'on manque actuellement d'informa
tions sur la prevalence de ces troubles et 
que les investigations a mener sur site en 
vue de mieux apprecier leurs degres de 
gravite seraient probablement fort utiles. 

• Le dioxyde d'azote (N02) est essentiel
lement dO aux produits de combustion 
des appareils de chauffage, de cuisson et 
de production d'eau chaude : appareils a 
combustion, fixes ou mobiles, qui peu
vent se trouver a l'interieur du logement. 
Les oxydes d'azote se trouvent egalement 
a l'exterieur et sont dus, notamment, a la 
circulation automobile. 

Notons egalement, les polluants non 
gazeux comme les aerosols tels que : pol
lens, poussieres domestiques, microbes ... 



Le tableau ci-dessous indique le rapport 
entre la concentration de quelques pol
luants a l'interieur et a l'exterieur des 
locaux. 

affections des voies respiratoires a ete 
tout particulierement etudiee a l'etranger. 
L'OMS (Organisation Mondiale de la 
Sante) a 8dicte un certain nombre de 

Concentration interieure de quelques polluants 
comparee a leur concentration exterieure 

polluants ratio de concentrations 
interieures/exterieures 

re marques 

Lorsque le logement n'est pas equipe 
d'appareils a combustion, ce rapport est 
interieur a l'unite. II a, en effet, ete montre 
que le dioxyde d'azote {provenant en 
l'occurence de l'air exterieur) est rliduit 
par certains materiaux presents dans le 
logement tels que, par exemple, les reve
tements textiles .. . 

lnversement, lorsque le logement est 
equipe d'appareils a combustion, les 
concentrations i nterieures sont generale
m en t superieures aux concentrations 
exterieures. Le rapport de proportionnalite 
est le plus souvent compris entre 2 et 5. 

L'influence du dioxyde d'azote sur les 

regles concernant les concentrations 
maximales admissibles en dioxyde 
d'azote. Des regles de ce type ont egale
men t ete mises au point par la 
Communaute europeenne et les USA 
Cependant. les concentrations rencon
trees habituellement dans le batiment ne 
semblent pas avoir d'effets determinants 
sur la sante, meme pour les populations a 
risques : asthmatiques, personnes agees, 
enfants •.. 

• Le monoxyde de carbone (CO) est ega
lement dO aux appareils a combustion a 
charbon, au fioul ou au gaz. 

• Les intoxications oxycarbonees sont 

essentiellement rencontrees dans !'habitat 
ancien mal ventile, par conception ou 
intervention humaine (obturation des 
entrees d'air), equipe d'appareils a Char
bon, de chauffe-eau instantanes non rac
cordes et aussi, de fa~on mains frequente. 
d'autres types d'appareils, par exemple 
des radiateurs a gaz raccordes. 

Les statistiques disponibles permettent 
d'evaluer le nombre annuel de deces en 
France a plusieurs centaines et celui des 
hospitalisations a plusieurs milliers. 

Les accidents sont souvent dus a des 
defauts d'entretien (par exemple : encras
sement des corps de chauffe) ainsi qu'a 
une mauvaise utilisation ou a des defauts 
d'installation. Les actions a mener en vue 
de reduire le nombre d'accidents doivent 
porter en priorite sur une amelioration de 
l'effort consacre a la formation profes
sionnelle en ce domaine ainsi que sur une 
meilleure sensibilisation du corps medi
cal (ii s'agit d'eviter les erreurs de dia
gnostic) et du grand public (prise de 
conscience du role joue par le C02 rejete 
par les occupants). 

• l'humidite (H2D) excessive de l'air 

interieur peut entrainer des condensations 
prejudiciables a la fois au bati (develop
pement des moisissures, degradations 
di verses .. . ) et a la sante des occupants 
(affections respiratoires .. ) No tons que 
l'humidite insuffisante est egalement 
nefaste a la sante (dessechement des 
voies respiratoires); elle peut etre due a 
une ventilation hivernale trap forte). 

• le tabac joue un role assez speci
fique; ii s'agit du tabagisme passif qui 
concerne les non fumeurs exposes a la 
fumee des fumeurs et qui la respirent 
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malgre eux. Cela peut provoquer des 
troubles. 

• les polluants tels que. par exernple 
/es formaldehydes, degages par certains 
materiaux de construction (mousse iso
lante, contreplaque ... ) ou resultant de 
l'activite humaine (produits d'entre
tien ... ). 

• le radon est un gaz radioactif qui pro
vient de l'ecorce terrestre et qui se trouve 
en concentration plus importante a l'inte
rieur des logements qu'a l'air libre. 

Des concentrations importantes ont ete 
relevees dans certaines regions (massifs 
granitiques de l'ere primaire : Ardennes, 
Vosges, Massif central, Massif armori
cain) associees a des types particuliers de 
constructions (maisons individuelles de 
plain-pied au depourvues d'une bonne 
etancheite avec la cave) . 

Le radon peut atteindre des chiffres de 
concentration superieurs a 5 et meme a 
10 dans les sous-sols non ventiles ou les 
habitations de plain-pied depourvues de 
ventilation etticace. 

Une vision assez epouvantable du radon 
est donnee par les medias a l'etranger, ou 
le grand public est frequemment interpelle 
par des titres catastrophes (voir fig . 1 ). 

Le radon est un gaz derive de la decom
position de !'uranium present dans la 
croote terrestre. Ce gaz se decompose 
(voir fig. 2) en particules emettrices de 
rayonnements alpha, beta ou gamma, qui 
vont se retrouver dans l'air ambiant, avec 
ditferentes constantes de temps. Ces par
ticules sont inhalees dans les poumons, 
ou el les poursuivent leur process us de 
decomposition. Elles sont suspectees, 

I 
' 

1 I 

PRODUITS DE FILIATION 
OU RADON 

Du fail de son faible taux de desintegration, I' Uranium 238 est toujours present dans l'ecorce 
terrestre. Le radon 222 du Radium se decompose rapidement suivant le schema suivant 
au son! indiques la demi-vie de chaque element et le type de rayonnement emis. (Les rayon
nements don! la probabilite d'emission est faible ant ete negliges). 

Uranium 230 (4,5 109 ans) 

radon 222 (3,8 j) 

• alpha 

Polonium 218 (3 min) 

t alpha 

Plomb 214 (26 min) 

t beta + gamma 

Bismuth 214 (20 min) 

t beta + gamma 

Polonium 214 (1,6 10-4 s) 

alpha 

Plomb 210 (22 ans) 

• beta 

Bismuth 210 5j 

• beta 

Polonium 210 138 j 

• alpha 

t 
Plomb 208 (stable) 

9 



selon certaines eludes epidemologiques, 
d'induire des cancers du poumon. 

Le radon chemine dans les sols per
meables et peut penetrer dans le logement 
s'i I existe des defauts d'etanch8ite entre le 
sol et la construction, par exemple une 
cave avec sol en terre battue et porte de 
communication avec la maison, et si le 
logement se trouve en depression par 
rapport a l'exterieur (fig. 3). Certains sys
temes de ventilation suppriment ce phe
nomene. 

Des mesures de concentration de radon 
ont ete effectuees dans de nombreux pays 
ainsi qu'en France ou le CEA a mene des 
campagnes pour verifier la concentration 
de ce gaz, qui peut varier entre 10 et 1 
000 Bq/m3 (Bq : becquerel). 

Des seuils d'intervention ont ete definis 
au Royaume Uni, aux Etats-Unis et par 
l'OMS (Organisation Mondiale de la 
Sante), qui different suivant que l'on se 
trouve en habitat neuf ( pour lequel la 
severite est la plus grande) ou existant. La 

SCHEMATISATION DE QUELOUES VOIES 

10 

DE TRANSFERT DU RADON 
(d 'apres M.C. O 'RIORDAN *) 

1 

Le radon peut penetrer dans la maison par : 
1. des fissures dans les dalles . 2. les joints entre murs et dalle · 3. des fissures dans les murs des fonda
tions . 4. des ouvertures dans les planchers sur vide sanitaire · 5. des fissures dans les murs · 6. des 
ouvertures autour des conduites · 7. des trous dans les murs 
'The householders' guide to radon Radiological Protection Bulletin, il paranre 

Fig. 3 

raison de cette severite est la consequen
ce des eludes epidemiologiques (conies" 
tees par certains) menees dans ces pays 
et qui tendent a montrer que, au dela de 
ces seuils, les risques sanitaires, en 
matiere de cancer, deviennent importants 
et que des mesures devraient etre prises. 

Comment reduire la consomma
tion d'energie sans nuire 
a la qualite de l'air interieur ? 

Les actions a mener, pour reduire la 
consommation d'energie, doivent 
s'appuyer sur des dispositions incitatives 
pour la diminution des deperditions par 
renouvellement d'air mais, aussi, sur une 
reglementation visant la qualite de l'air, 
qui constituerait un moyen efficace de 
juguler les effets pervers auxquels 
conduirait le seul objectif de cette reduc
tion des deperditions. 

Ces actions pourraient prioritairement 
concerner les aspects suivants : 

• Reduclt0n des delauts d'etancheite a 
!'air des logements 

11 est etabl i que les defauts d'etancheite 
des logements son!, surtout en construc
tion individuelle, generalement trop 
importants et nuisent a l'efficacite des 
systemes de ventilation. Cette situation 
lien!, pour l'essentiel, a !'absence de codi
fication des Regles de l'Art ainsi qu'au 
manque de procedures (incitatives ou de 
controle) d'accompagnement. 

Notons que, dans les pays scandinaves, 
l'Btancheite a l'air des batiments est une 
exigence des codes de construction. II est 
done possible de penser qu'une action 



plus poussee dans ce domaine ameliore
rait la qualite de l'air et diminuerait les 
deperditions par renouvellement d'air. 

• lden!il1cal1on ct r_1'tn\"'.1 .ron ties s~,s 

ternes :fe vet;/uJ 1
1tw ·:)s c1,us ~.:/:.'CJt'2S 

II existe differents systemes de 
ventilation: 
• simple flux en extraction ou en insuffla
tion ou double flux; 
• asservie, don! les debits d'extraction 
peuvent etre fonction : 
- du taux de concentration d'un ou plu
sieurs polluants, qui peut etre, par 
exemple : l'humidite sur la mesure de 
laquelle est fonde le principe de la venti
lation hygroreglable qui s'est developpee 
en France; 
- de la temperature du melange air-pro
duits de combustion, quand ii s'agit de 
VMC-gaz, l'objectif etant de laisser, pour 
les debits maximaux, quand la chaudiere 
fonctionne, l'ouverture automatique de la 
bouche thermo-modulante; lorsque la 
chaudiere est a l'arret, la bouche ne laisse 
que le debit necessaire au seul renouvel
lement de l'air; 
• naturelle par conduits d'extraction fonc
tionnant par tirage thermique, seul ou 
assiste. 

Entin, ii y a ce que l'on rencontre le plus 
souvent a l'etranger, c'est-a-dire !'absence 
de ventilation . 

II est possible de montrer que l'efficacite 
de ces differents principes de ventilation 
n'est pas la meme : a deperditions ther
miques egales, les systemes de ventila
tion les plus efficaces conduisent a une 
meilleure qualite de l'air. 

Un obstacle important au developpement 
des systemes de ventilation des loge-

ments tient a !'absence actuelle de formu
lation generale des exigences a satisfaire 
en matiere de qualite de l'air, c'est-a-dire 
de la concentration admissible de pol
luants et de l'humidite de l'air ambiant. 

Actuellement, les exigences de ventilation 
sont le resultat d'un compromis entre la 
consommation d'energie et !'evacuation 
de la vapeur d'eau produite. 

En effet, ces exigences etant insuffisam
ment explicitees , on ne dispose pas de 
bases sur lesquelles fonder l'amelioration 
de la conception et du dimensionnement 
des systemes, sauf dans le Reglement 
sanitaire qui indique un taux maximal de 
C02 dans certains types de batiments. La 
necessaire concurrence entre systemes ne 
peut done s'operer sur des bases saines, 
ce qui nuit au developpement des tech
niques les plus pertormantes. 

La mise en application de la directive 
europeenne sur les produits de construc
tion aura probablement pour effet de 
conduire a une meilleure formulation de 
ces exigences, ce qui repond d'ailleurs au 
souhait de la profession. II convient 
d'encourager eel effort, a la fois pour pro
mouvoir les solutions les plus economes, 
mais aussi pour favoriser le developpe
ment des techniques utilisees en France 
(VMC ... ) qui, par leur efficacite, placent 
noire pays au premier rang des nations de 
la Communaute. 

• Remedes aux si!uatt0ns extremes 

Ceci concerne essentiellement le radon et 
les intoxications oxycarbonees. II y a lieu, 
pour chacun de ces polluants, de mieux 
connaTtre les facteurs de risque de !aeon a 
prendre les dispositions appropriees. II 
s'agit done a la fois de mener les neces-

saires travaux de recherche, mais aussi, et 
surtout, d'ameliorer !'information des dif
ferents intervenants : grand public, pro
fessions du batiment, corps medical. 

Le remede reside dans une etancheite 
excellente et un double flux en surpres
sion ou un simple flux en insufflation. 

• M1se au point de lex/es techniques 

La qualite des installations traditionnelles 
est tributaire d'un ensemble de textes 
techniques, sous-tendu par les textes 
reglementaires, et compose des trois 
valets suivants : 

- Bonne conception des installations : 
regles de calcul et de dimensionnement. 
Les regles de calcul et de conception des 
installations de VMC sont actuellement en 
cours de redaction (DTU 68.1 ). Elles res
tent a rediger pour ce qui concerne les 
installations de ventilation naturelle, pour 
lesquelles des travaux de recherche prea
lables, concernant notamment les effets 
du vent en debouche de conduit, appa
raissent necessaires. 

- Bonne execution (guide de realisation, 
regles de mise en oouvre). Les regles de 
mise en oouvre des installations de VMC 
sont codifiees dans le DTU 68.2. II 
convient toutefois de noter que ces regles 
demanderaient a etre completees par des 
procedures plus elaborees de controle sur 
chantier qui, en tout eta! de cause, 
devraient rester suffisamment legeres. 
C'est ainsi qu'il pourrait etre envisage, a 
l'instar de certains pays nordiques, de 
developper des methodes de verification 
de l'etanchllite a l'air des reseaux ou des 
constructions de !aeon simple et rapide. 

- Bonne qua/ile des composants (normes 
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de qualite ... ). La plupart des composants 
de ventilation font actuellement l'objet de 
normes d'essai qui portent principalement 
sur la determination de leurs caracteris
tiques aerauliques et acoustiques. Des 
travaux ant ete entrepris de tacon a com
pleter ces normes par des specifications 
concernant la qualite des composants 
(tenue mecanique ... ). 

Si l'on considere qu'une bonne installa
tion conduit a des deperditions par renou
vel lement d'air representant environ le 
quart des deperditions totales de la 
construction et que, dans nombre de cas, 
les deperditions sont bien plus impor
tantes, on voil que le gisement d'econo
m i e d'energle est considerable. Cette 
reduction des consommations d'energie 
ne saurait toutefois s'effectuer au detri
ment de la qualite de /'air interieur. 

La mise en place des necessaires disposi
tions techniques OU reg/ementaires est 
malaisee, du fail de l'insuffisance actuelle 
de la formulation des exigences en matie
re de qualite de /'air interieur. L'intensifi
cation des travaux de recherche apparaTt, 
en consequence, comme un prealable 
necessaire, d'autant plus que le niveau de 
recherche en France est tres interieur a 
celui consenti dans d'autres pays. Peut
etre n'est-il pas inutile d'indiquer ici, pour 
ne citer que le cas des USA, que la quali
te de /'air interieur constitue a present un 
des themes prioritaires de l'ASHRAE 
(American Society of Heating, 
Refrigerating and Air conditionning 
Engineers), qui regroupe les ingenieurs 
americains en chauffage et ventilation, et 
d'autres organismes qui, par le monde, 
travail/en! sur la qualite de /'air. II est vrai 
qu'il n'existe actuellement aucune exigen
ce reglementaire ou normative sur cette 
question. 
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N8cessit8 d' une 
reg lementation 
La ventilation d'un logement impllque. au 
prealab le, la defin ition de ce logement. 
C'est une enceinte praliquement fermee, 
dans laquelle vlvent des gens. ce qui 
entraTne une pollut ion de l'air. Celle 
"salissure" de l'ambiance n'est pas tou
jours perceptible, sauf dans la salle de 
bains. ou la vapeur d'eau est visible, et 
dans la cuisine, avec les odeurs de cuisi
ne. 

Mais sait-on, en entrant dans une 
chambre, qu'une demi-heure plus lard ii y 
aura un sensible accroissement des taux 
de gaz carbonique et de vapeur d'eau ? En 
fail , I 'homme se trouve relativement 
demuni pour apprecier la qualite de l'air 
dans lequel et gr~ce auquel ii vit. Les spe
cial isles s'en inquietent, mais tout le 
monde oublie l'air "nourricier". Plonger 

;:;:;:i.;;:r.'".u'I _i:S ~E iDf '<CE" _, 

nombre de pieces 1 

nombre de personnes 
1 933 
2 278 
3 64 
4 18 
5 4 
<::6 3 

Ensemble 300 

dans une piscine est perceptible, nous ne 
sommes pas dans notre element, alors 
que l'air est noire "royaume" et nous n'y 
pensons pas. 

L'incapacite de l'homme a juger de la qua
lite de l'air est impressionnante et, sans 
doute, de caract~re genetique. Depuis que 
nous vivons dans des maisons, un espace 
s'est referme auteur de l'~tre humain. pour 
le proteger des agressions du dehors, 
mais comme !'air est n~cessaire, II va bien 
falloir qu'il entre quelque part pour sortir 
ailleurs. 

Puisque l'occupant du fogement ne peut 
percevoir seul la quafite et la quantile d'air 
qu i lui sont indispensables, II taut que 
des "sages• s'en occupenl. C'est le role 
de la reglementation de veiller sur lui, 

'.C :. - J;, .. ' \,,',lu t [ -· ". 0 ~f ,F. 
~' .... c..r..:: '! . .. 

2 3 4 

1304 1028 550 
1067 1727 1356 
331 1144 1120 
118 561 1069 
29 160 498 
17 67 251 

2867 4690 4854 

comme, par exemple, en imposant des 
clapets coupe-feu qui le mettent a l'abri 
de l'incendie des voisins et protegent 
reciproquement ceux-ci. 

Les colloques se multiplient dans le 
monde entier pour definir la qualite de 
l'air du logement. 

Pour fixer les idees, sachons qu'en un an, 
ni vu ni connu, le logement est traverse. 
en moyenne, tout confondu, par 1 000 
tonnes d'air ! C'est 1 million de kilos d'air 
qui entrent dans le logement, le traversent 
et en sortent par les pieces de service, par 
une fenetre ouverte ou par les defauts 
d'etancMite. 

Des economies sont evidemment pos
sibles si tout cet air n'est pas indispen-

~ 0 . £ ', <: , iPEJE ~r;; 

5 6 total 

212 134 4162 
618 404 5453 
613 344 3617 
687 486 2939 
387 336 1415 
331 383 1053 

2848 2089 18641 
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sable. Un logement vide n'a pas besoin de 
la mAme ventilation qu'un logement occu
pe. Cela pourrait conduire a des econo
mies d'energie, en ventilant mieux et plus 
certains logements que d'autres. 

Le nombre de personnes presentes dans 
les logements, en fonction du nombre de 
pieces est assez revelateur de ce propos. 
II y a done 933 000 appartements d'une 
piece principale occupes par une person
ne et 3 000 par six personnes et plus; 
dans ce dernier cas, le manque d'air doit 
vite se faire sentir. Par contre, 212 000 
logements de cinQ pieces principales sont 
occupes par une seule personne, et ainsi 
de suite. 

Quand un logement est construit. genera
lement, personne ne sail qui l'occupera ni 
quel sera au juste le nombre d'occupants. 
La reglenientation francaise impose done 
un debit constant et c'est pourquoi 75 
m3/h d'air circuleront dans un "trois 
pieces principal es" . Si une seule person
ne l'occupe, ce debit sera peuHtre trop 
important; si la moyenne nationale (2,5 
personnes) est atteinte, cela ira. Avec six 
personnes dans le "trois pieces" (fig. 4 et 
5), ii sera insuffisant. 

Actuellement, la reglementation prend en 
compte une exigence non ~ite. Que dit le 
code de la construction ? "Tout logement 
doit etre equipe de moyens de ventilation 
tels qu'il n'y ait pas de condensation, sauf 
de fa~on passag~rd'. Le but est louable et 
se traduit reglementairement de facon 
evolutive : 

• 1969 - debit de ventilation : environ 1 
volume/heure par piece principale; 
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CUMUL DES EXCES OU INSUFFISANCE 
DE DEBIT D'AIR PAR RAPPORT A 25 M3/H 

En milliers de m3/h 

~ 1 2 3 4 5 

1 18660 45500 51400 35 750 16960 

2 20 760 27120 16 690 

3 640 6130 

4 252 1180 3360 

5 64 377 1 600 3486 

6 54 255 871 2 510 2648 

E Exces 271 000 000 m3/h ou 5 milliards de Kwh 
E Deficits 17 300 000 m3lh ou 346 millions de Kwh 

Fig. 4 

DEBIT D'AIR PAR PERSONNE 

11 15 19 . 22 26 30 

9 12 15 18 21 24 

.,. to 12 1S 17 20 

Fig. 5 
PAS ASSEZ 110/o 

6 

12 730 

14140 

5175 

TROP 
49% 

CORREC 
39% 



• 1982 - debit minimal de ventilation : 15 
(N + 2 ), pouvant atteindre 30 (N + 2) au 
gre de l'usager; 

en m3/h, N etant le nombre de pieces 
principales. 

Cela devrait signifier que, avec ces debits, 
la condensation ne peut ltr1 que pas· 
agire. Or, en penetrant dans les loge
ments de trois pieces evoques plus haut, 
ii est possible de constater que celui 
occupe par une personne ne connaltra 
sans doute jamais la moindre trace de 
condensation, alors que celui occupe par 
cinq personnes (rien ne leur interdit 
mAme d'Atre plus nombreux) sera tou
jours la proie de condensations. 

Le code de la construction, pour !'exigen
ce essentielle, est parfois modifie par les 
textes d'application. 

Les condensations sont ineluctables 
lorsque le "cocktail" "ponts thermiques, 
temperature exterieure, temperature inte
rieure, production- absorbtion d'eau, ven
tilation" est realise avec les bons 
dosages. 

Lorsque l'arrete impose des debits d'air a 
atteindre "pour qu'il n'y ail pas de 
condensation, sauf de tacon passagere", 
par hypotheses non formulees sur les 
ponts thermiques, les temperatures et le 
nombre de personnes. 

Lorsqu'en 1982, ii a ete accepte que les 
logements soient moins ventiles, c'etait 
admettre qu'il y aurait plus de sinistres; 
tout le monde l'a admis au nom des eco
nomies d'energie. Mais ii taut ajouter que 
c'est cette contrainte qui a fail apparaitre 
la ventilation modulee en fonction des 
besoins. Cela ne veut probablement pas 

dire que la ventilation modulee, tell 
qu'elle est pratiquee, soil parfaite. Pot 
qu'elle le devienne, ii faudrait augmentf 
les plages de debit bien au-dela des ex,
gences de la reglementation de 1982, par 
exemple jusqu'a un debit de 30 m3/h par 
chambre. 

II semble indispensable de pouvoir se 
fonder sur une reglementation plus claire 
en faisant une part moins belle aux hypo
theses et aux "non dits" qui devraient etre 
clairement exprimes. Si une reglementa
ti on posait comme principe qu'il est 
considers, par un consensus, que la tem
perature exterieure est celle de la zone 1, 
2 ou 3 et que !'occupation est egalement 
bien definie, tout comme les ponts ther
miques, alors ii serait possible de fabri
quer des materials, mettre des codes 
d'essais et de contrOle, ainsi que des 
normes de conception permettant de rea
liser une ventilation correctement dimen
sionnee. 

II est rare de militer en faveur de la regle
mentation, mais si un domaine en merite 
une et bien precise, c'est celui-la. En 
effet, l'homme vit dans l'air, mais n'y com
p rend rien. II est capable de faire des 
quantiles de fausses manrnuvres, de croi
re que des tonnes d'air passent par un 
petit trou, d'envoyer des odeurs de cuisi
ne chez le voisin, en ouvrant sa fenetre ... 
II est done necessaire que la qualite de 
l'air soil offerte avec le logement, au 
meme titre que le chauffage, l'eau chaude 
et les portes anti-ellraction. II en va du 
confort, mais aussi' de la perennite du 
bati. La necessite d'une reglementation 
consensuelle, regroupant tous les specia
listes europeens de la ventilation, apparait 
indispensable pour progresser dans le 
domaine de la qualite de l'air interieur. 

Documents normatifs a la 
disposition des professionnels 

II convient de distinguer la conception 
des installations, qui inclut le calcul, de 
leur execution. Cel le-ci est regie par la 
DTU 68.2 "Execution des installations de 
VMC", paru en octobre 1988 , qui definit 
les regles techniques pour assurer une 
bonne realisation de l'ouvrage. 

Pour la conception et le calcul de dimen
sionnement, l'edifice normatif repose sur 
un ensemble de deux textes : 

- le DTU 68.1 "Reg/es de ca/cul et de 
dimensionnement des installations de 
VMC', 

- des normes de caracterisation des com
posants de ventilation; en effet, pour 
effectuer les calculs, ii est indispensable 
de connaltre les caracteristiques essen
tielles des composants du systeme de 
ventilation. 

Les composants d'un systeme de ventila
tion son!, principalement, au nombre de 
trois: 

- extracteur VMC, 
- bouche d'extraction, 
- entree d'air. 

Les objectifs visent a satisfaire les exi
gences reglementaires, essentiellement en 
matiere d'aeration, en respectant les 
debits fixes par l'arrete du 24 mars 1982, 
et en terme d'acoustique. 

Le bruit peut etre produit par les bouches 
d'extraction, lorsque la difference de pres
sion est trop forte ou transmis d'un loge
ment a l'autre par ces memes bouches et 
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les conduits de ventilation. Une autre 
source sonore peut etre constituee par le 
ventilateur. 

Pour satisfaire les exigences acoustiques, 
ii sulfit, pour une bouche d'extraction 
donnee, que la difference de pression, de 
part et d'autre de cette bouche, soil 
proche de sa valeur nominale et reste 
comprise entre certaines limites. En effet, 
si la difference de pression est trop forte, 
c'est+dire superieure a 120 ou 150 Pa, 
selon les materiels, ii peut y avoir emis
sion de bruit (sifflement) au niveau de la 
bouche. lnversement, si la difference de 
pression est trop faible, les debits 
reglementaires ne sont pas atteints et, 
dans le cas des bouches autoreglables, 
qui son! davantage ouvertes pour de 
faibles differences de pression, l'interpho
nie entre deux logements superposes est 
plus importante du fail de l'ouverture de 
ces bouches. Les exigences acoustiques 
reglementaires peuvent alors ne pas etre 
respectees. 

Les bouches d'extraction fonctionnent 
done correctement dans une certaine 
plage de pression : ~P Min et ~P Max. 
Celle plage de pression est connue par le 
biais d'essais effectues suivant la norme 
NF E 51.701 "Code d'essais aerauliques 
et acous/iques des bouches d'extractiorf' . 
Dans la pratique, les plages de bon fonc
t ion nem en t des bouches d'extraction 
dependent des materiels; elles sont assez 
larges et peuvent se situer entre, par 
exemple, 70 et 150 Pa. 

L'extracteur est personnalise par sa cour
be caracteristique, pour une vitesse don
nee, qui indique la difference de pression 
disponible de part et d'autre du ventila
teur, en fonction du debit extrait. Son 
niveau sonore depend de la vitesse du 

16 

Operation de CHANTELOUP 

10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

observations 

20 30 40 50 60 70 80 90 100110120130140 150 
depressien (Pa) 

VMC hygroreglable en maison individuelle; distribution des pressions relevees en aval 
des bouches d'extraction : 

la plage de bon fonctionnement des bouches d 'extraction figure en grise. 

Fig. 6 

moteur et de la turbine, ainsi que des 
caracteristiques technologiques et geo
metriques de !'ensemble. 

Les bouches d'entree d'air son! caracteri
sees par ce que l'on appelle le module, 
nouvelle designation pour ce qui, aupara
vant, s'appelait le debit type, c'est-a-dire 
le nombre de m3/heure qui traverse 
l'entree, d'air sous une difference de pres
sion donnee. 

Le DTU vise a fixer les regles permettant 
de dimensionner le reseau de tacon que la 
difference de pression, de part et d'autre 
de la bouche d'extraction, demeure tou
jours dans la plage de bon fonctionne
ment et ce, quelles que soient les condi
tions de fonctionnement de !'installation : 
par exemple, perturbations dues au vent 
ou au tirage thermique ou encore a la 

commande des bouches a debit variable. 
Ce dernier point est plus particulierement 
important, car le principe de modulation 
des debits (1 a 2) de ventilation introduite 
par l'arrete de mars 1982 sur !'aeration 
des logements, rerid plus difficile 
l'obtention de pressions suffisamment 
constantes dans le reseau d'extraction. Ce 
probleme est encore plus aigu en ventila
tion hygroreglable puisque le rapport des 
debits peut alors varier de 1 a 10. 

Dans la pratique, les methodes actuelles 
de dimensionnement ne suffisent pas tou
jours a assurer le respect des plages de 
press ion. 

A titre d'exemple, la figure 6 represente 
l'histogramme de depressions mesurees 
sur des installations de VMC : suivant les 
materiels, les depressions ne sont pas 



toutes dans la plage de ban fonctionne
ment des bouches (70 a 120 Pa); ceci 
provient d'un calcul insuffisant du reseau 
de ventilation conduisant a des diametres 
de conduits souvent mal adaptes. L'un des 
objectifs du DTU est done de fixer les 
regles conduisant a un dimensionnement 
suffisant des conduits d'extraction. 

Debits reglementaires 

Les debits fixes par la reglementation (cf. 
Annexes, page 38) sont des debits mini
naux qui doivent etre atteints dans taus 
les cas. Les aleas de realisation et les 
incertitudes de mesures au moment de la 
verification conduisent, en pratique. a 
surdimensionner, au stade du calcul, les 
debits d'environ 15%. 

Precision 

Precision 

nonnes sur les bouches 
d'entree d'air 

La norme NF P 50.401 ·code d'essais 
aerauliques et acoustiques des entrees 
d'air en fat;add' d6finit les methodes de 
mesure des caracteristiques des entr6es 
d'air. Une norme complementaire est 
actuellement a l'etude de facon, sur la 
base de ces caracteristiques, a definir 
precisement les exigences en mati~re 
d'entr6es d'air autoreglables ou fixes. 

Dans l'etat actuel des travaux, l'entree 
d'air serait caracterisee par ce qui 
s'appelle son module : c'est ainsi qu'une 
entree d'air dite ·module 30" est une 
entree d'air permettant d'assurer un 
debit de 30 m3/h, sous une difference 
de pression fix6e a 20 Pa el non plus a 
10 Pa, comme auparavant. Celle modifi
cation repond a plusieurs objectifs, don! 
l'un des principaux est, en augmentanl 
la depression a l'interieur du logement, 
d'accro1tre la protection contre la venti
lation transversale (entree d'air par une 
facade et sortie par la facade opposee) 
qui se produit en cas de vent important, 
mais diminue d'autant la plage de fonc
tionnement des bouches d'extraction. 
Une autre solution pour resoudre ce 
probl~me reside dans !'utilisation des 
entrees d'air avec clapet anli-retour pre
sent6eS a lnterclima. 

Precision 



Syst8mes 
de calcul & 
de dimensionnement 
Chaque constructeur fabrique des compo
sants qui, juxtaposes ou non, doivent 
repondre a des exigences dites OU non. 

Les systemes 

En matiere de ventilation mecanique, 
l'offre des constructeurs comprend gene
ralement quatre systemes :qui sont taus 
applicables en maisons individuelles, 
alors que, en habitat collectif, seuls les 
trois premiers sont utilisables : 

• autoreglable, 
• VMC-gaz, 
• hygroreglable, 
• double flux. 

L'offre des constructeurs de materiels doit 
repondre aux arretes de mars 1982, 
d'octobre 1983, pour les debits redu its, 
et, pour la VMC-gaz, a la norme NF D 
35.337 qui fixe, a 4,3 OU 3,5 le rapport 
entre la puissance en kW de la chaudiere 
et le debit de la VMC en m3/h. 
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Le dimensionnement 

En habitat individuel, ii existe des 
"Solutions techniques", edites par le 
min istere de l'Equipement conjointement 
avec le CSTB, aboutissant a des 
ensembles normalises qui portent un logo 
distinctif (fig,7). Pour ce marche diffus, ii 
n'y a done plus lieu de faire des calculs 
dans la plupart des cas. 

En habitat collectit, i I en va tout autre
ment. Pour un logement d'une piece, 
l'arrete de 1982 fixait le debit total entre 
35 m3/h (debit minimal) et 90 m3/h 
(debit maximal*), soil un rapport de 2,5 
entre maxi et mini (voir tableau des debits 
reglementaires) . Pour un logement de 
deux pieces, le debit mini est de 60 m3/h 
et le maxi de 120 m3/h, avec le meme 
rapport de 2 que pour un logement de 3 
pieces: mini 75 m3/h et maxi 150 m3/h. 
Pour les appartements de 4 pieces et 
plus, le rapport de modulation remontait a 
2, 1. Pour une colonne ne desservant que 
des cuisines, le debit variait de 45 m3/h a 
120 m3/h, soit un rapport de 2,66. 

• En fail, ii s'agit d'un debit ' fort", devant pouvoir etre 
atteint el que rien n'interdit de depasser, mais, pour 
limiter les deperdilions thermiques. les maltres 
d'ouvrage ant tendance a le considerer comme un 
"maximuin" a ne pas depasser. 

Les debits reglementaires de 1983 accen
tuent cette modulation. C'est ainsi que 
dans un logement d'une piece, le debit 
mini pourrait etre de 10 m3/h et le maxi 
de 90 m3/h, soil un rapport de modula
tion de 9. Dans un 3 pieces, avec un mini 
de 15 m3/h et un maxi de 150 m3/h, le 
rapport de modulation est de 10, et ainsi 
de suite. 

La modulation des debits s'est largement 
accrue entre 1982 et 1983. L'importance 
de la fourchette, entre le debit mini et le 
maxi, suffit a faire comprendre l'utilite de 
la precision des calculs dans le cas de 
l'installation d'une VMC en habitat collec
tif. 

Le reseau 

Le reseau est compose des conduits 
reliant les bouches d'extraction au 
ventilateur qui aspire l'air pollue pour le 
rejeter au dehors. 

L'ensemble des constructeurs propose 
des bouches d'extraction, don! la pression 
de fonctionnement se situe entre 70 et 
120 Pa, suivant les modeles, avec une 
moyenne de 80 Pa. La valeur de la perte 
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VENTILATEUR A "COURBE PLATE" 
Depression totale 
en Pascals 

--- ------
Courbe reseau d'extraction 

180-t--""'"fo:::::=--~~---,r-~~~---=:::;:::::~~~eourtie 

Fig. 9 

que !'ensemble des composants fonction
ne de fagon satisfaisante (fig. 9). 

Cette courbe du ventilateur, qui peut etre 
"plate", est fournie par le fabricant. 
Lorsque le debit diminue dans le reseau, 
l'ecart de pression s'accentue, entre ce 
que fournit le ventilateur et ce qui est 
necessaire. Cette difference peut etre 
genante, en particulier sur le plan acous
tique. II est done indispensable de calcu
ler une installation pour les debits maxi
maux et la dimensionner en consequence, 
studier ce qui se passe aux debits mini et 
superposer la courbe du venti lateur, even
tuellement muni d'un organe de reglage 
qui pourra suivre progressivement la 
courbe caracteristique du r~seau. 
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ventilateur 

Etablir taus ces calculs a la main peut 
paraTtre fastidieux et peu rentable, quand 
on sail qu'une installation de VMC est 
d'un prix relativement modeste. II 
convient done de se doter de moyens de 
calcul et ii existe. heureusement, des logi
ciels permettant de trailer par l'informa
tique l~s problemes poses par le dimen
sionnement de la VMC. 

: Le calcul d'une VMC 
~ ruar.l'infonnatique 
t!i:L . 

Par exemple, prenons un batiment tres 
simple, de trois niveaux avec sept 
colonnes : une colonne cuisine, une 

colonne WC, une colonne bains, pour le 
premier logement; avec le symetrique 
pour le second logement, plus une colon
ne vide-ordures (fig. 10). 

Apres avoir calcule les colonnes, !'inter
section de la courbe du reseau d'extrac
tion et de celle du ventilateur est prise 
pour un ban fonctionnement de !'installa
tion (fig. 11 ). 

Apres avoir reduit le batiment a son sche
ma de colonnes montantes (fig. 12), avec 
un debit maximal de 120 m3/h en cuisine, 
compte tenu du nombre de pieces princi
pales, 30 m3/h en WC, 30 m3/h en salle 
de bains et 105 m3/h pour le vide
ordures, ces caracteristiques du projet 
son! introduites dans le programme (fig. 
13), en precisant que les sejours et les 
chambres sont equipes d'entrees d'air 
autoreglables. Pour chaque colonne iden
tique, comme la n°1 et la n°6 (cuisine), le 
nombre de niveaux et la hauteur d'etage 
(2,70 m), le type de collecteur et de 
bouche qui, dans la nomenclature du 
constructeur, correspond a une "bouche 
cuisine de 120 m3/h". sont entres dans 
le logiciel. II en va de meme pour les 
quatre autres colonnes ayant un debit 
identique, puis pour la septieme. celle du 
vide-ordures. 

Les resultats du calcul commencent a 
apparaTtre a l'ecran (fig. 14), pour les 
colonnes 1 a 7, avec le debit maximal, le 
diametre superieur, la vitesse extreme de 
circulation de l'air : 3,20 m/s, pour les 
colonnes 1 et 6, interieure a la vitesse 
limite introduite precedemment et qui 
sera, suivant l'emplacement, de 4 m, 5 m 
au 6 m/s, la perte de pression dans le 
reseau vertical, la pression minimale a la 
bouche de 100 Pa. qui est constante, et la 
pression totale en @e de colonne (tube 
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DIMENSIONNEMENT 01UNE COLONNE 
E Debit maxi • Q 1---1---t 

r-------1 0 z 0 + 1 

CALCUL DES PERTES 
~-------t DE CHARGE TOTALES 

DU RESEAU DP 

FIN TRAITEMENT 

L'UTIUSATEUR ENTRE LES BOUCHES --•., Debit 
LA VITESSE MAX/MALE ., ~ 6 M/S 
DP UM. VERT/CALE ~ 50 Pa 

Fig. 11 DP UM. BOUCHE ., ~110 Pa 

ECRAN DE SAISIE 
TABLEAU N° 1 I 3 
- N° DE COLONNE(S): 1, 6,,, MATERIAU (A/G/C): G HTR ET: 270 cm 
- DP LIM. VERTICALE : 40 Pa VIT.LIM.VERTICALE : 4.0 mis DPB MINI : 100 Pa 
- COL. PPALE (1), PARASITE (2) : 1 
- Raccordt Terrasse : TE (1), TE-SOUCHE (2) : 21 GOUDE: MAT. (A/GIC) : G 

COL. BOUCH ES 
NIV HTR PARAS NB TYP NB TYP NB TYP NB TYP QM 

3 270 1 38 

spirale en tole d'acier galvanisee). Les 
debits maxi et mini sont indiques en bas, 
en fonction du reglement de 1982. Le 
debit total de cette installation va osciller 
entre 1 185 m3/h et 555 m3/h. 

La depression au venti lateur devra etre de 
151 Pa, avec une courbe qui devra se 
superposer a la courbe caracteristique du 
reseau, ce qui correspond a un ventilateur 
donne. 

Les deux branches du reseau horizontal 
sont ensuite introduites (fig . 15). avec 
longueurs, nombre des coudes et rac
cords, depuis la colonne jusqu'aux venti
lateurs. Le programme fournit alors les 
debits maxi et mini de la branche, la 
vitesse de l'air, apres verification des 
pressions d'equilibrage pour chaque 
embranchement. 

CLR DEVOIEMENT 
QR TYP TES C45 C90 LGR 

1 

MATERIEL SUPPLEMENTAIRE : BOST 012 : NAT (A/G) : BDSN 012 : NAT (A/G) : 

BOSS 012: cm BDSR 012/1 M : NAT (A/G) : BDSR 012/2,47 M : NAT (A/G) : 
BDSB 012.90 : NAT (A/G) : EOBA : EOBB-012-1 : EOBB-016-1 : 

Fig. 13 
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CHOIX VENTILATEUR = J B L H 12 - 1 Q - 1.185 (M3/H) 
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RESULTAT CALCUL VERTICAL 
N° COL DEBIT O. SUP D. INF V. SUP 

1 360 200 3.2 
6 360 200 3.2 
2 90 125 2.0 
3 90 125 2.0 
4 90 125 2.0 
5 90 125 2.0 
7 105 125 2.4 

Debit maxi total : 1185 Debit mini total : 555 

Fig. 14 

RESEAU HORIZONTAL 

A B 
v 

C B 

Ventilateur 

• 
CD 

Fig. 15 

V. INF DPver 

16 
16 
7 
7 
7 
7 

15 

A 

• 
® 

• 
(J) VO 

Pmini Pmaxi MATER 

100 116 G 
100 116 G 
100 107 G 
100 107 G 
100 107 G 
100 107 G 
100 115 G 

Les resultats sont alors donnes branche 
par branche (fig. 16): pression au ventila
teur 150 Pa, avec un debit qui oscille 
entre 645 et 330 m3/h, pour la branche 
N°2, et une vitesse d'entree a 3,70 m/s. 
Le logiciel indique egalement les pres
sions d'equilibrage a chaque nooud. Ce 
travail, qui serait fastidieux a effectuer a la 
main, est simple et rapide une fois realise 
sur ordinateur; ii permet de verifier plu
sieurs hypotheses, afin de s'assurer que 
la solution choisie donnera satisfaction 
(fig. 17). 

La derniere verification a operer vise la 
reglementation "incendie" (arrete de jan
vier 1986) et la verification de la categorie 
du ventilateur. Le taux de dilution est de 
1,3 et le venti lateur a un debit maximal de 
1 185 m3/h, avec une depression de 151 
Pa, et debit minimal de 555 m3/h . 

A ce programme type, chaque construe-



N° COL DEBIT D. SUP D. INF V. SUP V. INF DPver Pmini Pm a xi NATURE 

1 360 200 3.2 16 100 116 G 
6 360 200 3.2 16 100 116 G 
2 90 125 2.0 7 100 107 G 
3 90 125 2.0 7 100 107 G 
4 90 125 2.0 7 100 107 G 
5 90 125 2.0 7 100 107 G 
7 105 125 2.4 13 100 113 G 

BRANCHE N° 1 

DEBIT 

DIAM Maxi Mini VITES. DP.AVAL DP.EOUIL NATURE 

COLONNE 1 a NCEUD A 200 360 135 3.2 G 
COLONNE 2 a NCEUD A 125 90 45 2.0 23 G 
NCEUD A a NCEUD B 200 450 180 4.0 141 G 
COLONNE 3 a NCEUD B 125 90 45 2.0 31 G 
NCEUD B a VENTILATEUR 200 540 225 4.8 151 G 

BRANCHE N° 2 

DEBIT 

DIAM Maxi Mini VITES. DP.AVAL DP.EOUIL NATURE 

COLONNE 6 a NCEUD A 200 360 135 3.2 15 G 
COLONNE 7 a NCEUD A 125 105 105 2.4 23 G 
NCEUD A a NCEUD B 250 465 240 2.6 145 G 
COLONNE 5 a NCEUD B 125 90 45 2.0 32 G 
NCEUD B a NCEUD C 250 555 285 3.1 149 G 
COLONNE 4 a NCEUD C 125 90 45 2.0 35 G 
NCEUD D a VENTILATEUR 250 645 330 3.7 151 G 

Fig. 16 
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DEBIT MAXIMAL : 
DEBIT MINIMAL : 
DEP. AU DEBIT MAX. : 

1185 mJ/h 
555 m3/h 
151 Pa 

Un ventilateur est, au sens de l'annexe technique de V.M.C. : 
'de categorie 1 pour un taux de dilution : R > 3.5 
'de categorie 2 pour un taux de dilution : 1.6 < R < 3.5 
•de categorie 3 pour un taux de dilution : 1 < R < 1. 6 
•de categorie 4 pour un taux de dilution : R < 1 

Pour !'installation : 

Debit minimal du ventilateur : 555 m3/h 
Debit par bouche disparue 0 125 : 420 m3/h 
Taux de dilution : 1,3 

Comme taus nos ventilateurs d'extraction en caisson equips d'un moteur le JBLH 12 repond a la 4' categorie au sens de l'arrete du 31 /01 /86 
relatif a la protection incendie des immeubles d'habitation. (homologation de gamme en cours). 

Essai N° 88-E-114 du 16 mai 1988 pour le HUCE 50 
Essai N° 88-E-115 du 20 mai 1988 pour le HUCE 10 
Essai N° 88-E-116 du 17 mai 1988 pour le JBLH 30 
Essai N° 88-E-118 du 19 mai 1988 pour le JBEA 06 

Fig. 17 

teur ajoute la liste de son materiel et son 
tarif. 

La satisfaction de l'usager demande des 
calculs precis. Longtemps redoutes, parce 
que longs et fastidieux, ils sont mainte
nant faciles et rapides. 

Apres le reseau d'extraction, avec son 
ventilateur, reste a resoudre le probleme 
des entrees d'air. 
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Precision 

rlgles simples de d6tennination 
du ventilatu 

Le caldul d'un r~u de VMC collective 
complexe ne peut s'effectuer que par 
l'inlormatique, sinon, l'op6rallon est 
trap longue. Par contre, ii est possible 
de definir des r&gles de quame et le 
DTU dira si un dimenslonnement pr6w 
- avec telles bouches d'extractlon, tenes 
entrees d'alr et telle courbe carat6rls
tlque de l'extracteur - permet de satlsfai
re les exigences r6glementaires. 

II existe des m6thodes pratlqueii per~ 
mettant de dire, en toncllon de ..,...., 
lion, quel type d'extrac18UT CflOrllr. 
point fera soil l'objet. de c111r•11~d 
DTU, soil encore l'objet di Qlldll -. 
ges dans un autre cadT9. 



Les fonctions 
II est desormais possible de maitriser les 
debits d'air extrait, quels qu'ils soient, 
sans probleme, pour la maison indivi
duelle et le petit collectif, le collectif com
plexe necessitant, quant a lui, quelques 
calculs que tout specialiste sail faire. 

II faut bien avoir present a l'esprit que le 
debit d'air qui sort est egal au debit d'air 
qui entre dans le logement. Par exemple, 
prenons un logement constitue de trois 
pieces principales, utilisees de la meme 
maniere, et qui devraient en consequence 
etre ventilees de la meme facon. Elles dis
pose n t de trois surfaces differentes 
ouvertes sur l'exterieur : S1, S2 et S3. le 
debit entrant par chacune des pieces est 
different et proportionnel a l'ouverture. 

S1 ;t!: S2 ;t!: S3 d'ou Q1 ;t!: Q2 ;t!: Q3 

alors que nous voudrions : Q1 = Q2 = Q3. 

Examinons quatre cas: 

Si ces orifices de fuites d'air S1, S2, S3 
sont installes dans un logement sans 
entree d'air, le debit de chaque chambre 
sera proportionnel a sa surface de fuite et 
inegalement reparti. 

Exemple chiffre ; 

S1 =5 cm2, 
S2=10 cm2, 
S3 = 20 cm2. 

Les debits seront alors, pour une depres
sion dans le logement de 10 Pa, de : 

Q1 = 5 m3/h, 
Q2 = 10 m3/h, 
Q3 = 20 m3/h . 

Cela conduit a un debit d'air neul in· 
suffisant dans les pieces 1 et 2. 

La surface des entrees d'air est de : 

E1, E2, E3 = 15 cm2, 

l'ouverture totale sur l'exterieur de chaque 
piece est alors de : 

S1 + E1 = 20 cm2, 
S2 + E2 = 25 cm2, 
S3 + E3 = 35 cm2. 

Pour une meme depression dans le loge
ment de 10 Pa, le debit dans chaque piece 
sera alors de : 

Q1 = 20 m3/h, 
Q2 = 25 m3/h, 
Q3 = 35 m3/h. 

On constate qu'il y a un reequilibrage des 
debits et, done, du drainage des pieces 
qui, rappelons-le, son! occupees de la 
meme maniere et presentent les memes 
besoins. 

Not<i . Dans la realite, la depression dans 
un logement pouvant etre plus faible (7 
Pa environ), les debits seraient sensible
ment diminues, mais plus egalement 
repartis, aux environs de : 

Q1 = 16,7 m3/h, 
Q2 = 21 m3/h, 
Q3 = 29 m3/h . 

La surface des entrees d'air est de : 

E1, E2, E3 = 30 cm2, 

l'ouverture totale sur l'exterieur de chaque 
piece est alors de : 

S1 + E1 = 35 cm2, 
S2+E2=40cm2, 
S3 + E3 = 45 cm2:. 

La depression dans le logement est tou
jours de 10 Pa et les debits son! alors de : 

Q1 = 35 m3Jh , 
Q2 = 40 m3/h , 
Q3 = 45 m3/h . 

On constate que les debits son! suffisants, 
voire trop importants dans la piece 3. 

'i•1 i ;1 Dans la realite, la depression, qui 
depend du ventilateur, serait moindre (par 
exemple 3 Pa environ) et les debits 
seraient alors de : 

Q1 = 19 m3/h, 
Q2 = 22 m3/h, 
Q3 = 25 m3/h. 

La repartition devient excellente; un 
reequilibrage des debits apparait. 

Si ces orifices de fuites d'air definis S1, 
S2, S3 sont Ires laibles, devant les 
bouches d'entrees d'air volontaires, ii n'y 
a pas de probleme, le drainage des 
chambres est parfaitement reparti. 

L:entree d'air permet une repartition des 
debits; si el le est largement dimension
nee, la repartition n'en sera que meilleure. 
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Malheureusement, l'exemple ci-dessus ne 
prend pas en compte le vent. La realite est 
difterente, une grande entree d'air aug
mente la sensibilite du logement au vent 
(la depression est plus faible, la protec
tion moindre au debit traversant dO au 
vent) 

La meilleure solution actuelle est celle 
d'un logement tres peu permeable, avec 
des entrees d'air dimensionnees correcte
ment, de fagon a obtenir les debits voulus 
avec 20 Pa de depression. Cette solution 
s'obtient faci lement dans les logements 
individuels. En collectif complexe, ii sera 
necessaire de passer par le calcul. 

Une entree d'air est egalement destinee a 
laisser passer le debit maximal considere 
comme necessaire pour une bonne venti
lation de la cuisine (pour un "2 pieces", 
90 m3/h , suffisent; 105 m3/h pour un "3 
pieces"; 102 m3/h pour un "4 pieces" et 
105 m3/h pour un "5 pieces"). Ce debit 
est done variable avec la taille des loge
ments. Est-ce bien normal? Oui, si le 
logement est occupe "dans la norme", 
malheureusement, ce n'est pas toujours le 
cas ! Les etrangers pensent que pour bien 
ventiler une cuisine, ii faut une hotte et 
des debits plus forts : de 180 a 200 m3/h . 
Cette possibilite est actuellement propo
see dans la nouvelle reglementation en 
preparation. 

Ce sont des exigences fondamentales a 
debattre avec le ministere de 
l'Equipement. Elles doivent etre discutees 
pour pouvoir offrir aux utilisateurs des 
produits donnant satisfaction . Ceux 
actuellement offerts ne sont pas toujours 
parfaits et des recherches visant a les 
ameliorer sont en cours. 

Dans un logement de 4 pieces princi
pales, avec une etancheite globale equiva-
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WMC et etancheite 
des logements 

En France, ii n'existe pas reellement de 
controle en matiere d'etancheite a l'air 
des logements. Par contre, ii existe un 
projet de definition, de solutions tech
niques, constructives, qui permettront, 
en tonclion du type de parois ulilisees, 
d'obtenir tel ou tel niveau d'etancheite. 
Le DTU ,"Regles Th G", qui va litre dis
cute en Commission, integrera des 
tableaux donnant, pour les differents 
types de paroi, des valeurs de permea
bilite a l'air, en fonction de la connais
sance que nous en avons et des essais 
qui ont pu etre fails. Ces dispositions, 
sans doute utiles, ne seraient pas suffi
santes si elles n'etaient assorties de 
mesures permettant de s'assurer que la 
permeabilite a l'air des logements est 
correcte et d'incilations aupres des par
tenaires du batiment. 

Cela presente une difficulte, car ii n'est 
pas question d'imposer des controles 
supplementaires en cours de construc
tion, d'autant plus que le type de contrO
le necessaire est onereux (fig. 18). II 
serait done bon de mettre au point un 
systeme plus simple et facile a utiliser : 
appareillage de mesure peu onereux et 
rapide a mettre en reuvre; reservation 
pour les mesures dans la construction, 
etc .. 

Dans le code de construction des pays 
nordiques, cette exigence d'etancheite 
des facades figure (voir tableau ci·des
sous). C'est ainsi que·le code norvegien 
comporte un tableau donnant les 
valeurs a respecter en maison indivi
duelle et en logement collectif, avec une 
difference de pression de 50 Pa, de part 
et d'autre de la paroi. II est possible de 
s'interroger s'il ne serait pas interessant 
de s'orienter dans cette direction. 

type de construction taux horaire maJ<imal 
de renouvellement d'air 

(h-1) 

Maisons individuelles 4 l 

Autres immeubles 
d'habitation de moins 
de 3 etages 3 

lmmeubles collectifs 
d'habitation de 3 ~tages 
et plus 1,5 

Notons que les revetements des parois 
ont une grande influence sur l'etanchei
te: ainsi papiers, moquettes, peinture, 
etc., ne donnent pas le meme r~ultat, et· 
le remplacement de l'un par l'autre 
modifie la permeabilite du local. 



Fig. 18 
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(Photo M. BIENFAIT) 
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lente a 60 cm2, !'extraction va representer 
30 m3/h. suivant les exigences reglemen
taires : 15 (n +2). Ce debit va se repartir 
entre les differentes pieces du logement et 
si l'on ne pose pas d'entrees d'air, le debit 
peut varier entre 7,5 et 22 m3/f1, soil dans 
un rapport de 1 a 3. Par contre, avec une 
entree d'air 15 cm2 equivalents, le rapport 
se resserre, puisque le debit passe de 15 
a 22,5 m3/h, avec 22 cm2 equivalents, le 
debit varie de 16,5 a 22,5 m3/h et 30 cm2 
equivalents de 17 ,5 a 22,5 m3/h . 
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protection contre les courants 
d'air 

II n'existe aucune norme sur ce sujet. 
Les courants d'air genants sont quel
quefois generes par les entrees d'air et 
ii serait interessant que les normes 
concernant celles-ci puissent se preoc
cuper de cette question importante. 

II existe maintenant des entrees d'air 
munies de clapets anti-retour, dlminuant 
fortement le debit traversant. Le confort 
est arMliore, l'energie consommee 
abaissee. D'autres recherches actuelle
ment menees aboutiront bientOt sur des 
entrees d'air plus performantes et 
apportant plus de confort ~ l'usager. 

Precision 

fonnation 

Le Gaz de France a mis en place, avec le 
Costic, une formation reglementaire, 
theorique et pratique, de deux Jours, sur 
les installations de VMC gaz et sur la 
mise en place de dispositifs de s6curlt6 
collective. Cette formation est dlspp,nsGe 
dans les locaux du Costic. 

Les constructeurs sont g6n6~1ement a 
la disposition des demande1.1rs poiJr 
organiser avec eux, . ou pour aux, des 
s6ances de formation sur las produC
tlons de 1'8f1treprlse et P®r lu rnf$8 en 
muvre. II s'aglt d'une formation sans 
doute orlentee. mais qui comprend. 
n6anmolns, des donn6es de tia • 
rales, avec tappel des normes et DTU. 

De son c016, le Guide N°4 de l'AICVF · 
comble une partie du manque d'lnfor~ 
rnalion sur le sujet. 



Mise en CBuvre 
DTU 68.2 et l'etancheite 
de !'installation 

Le DTU prevolt la pose de produit ou de 
manchon d'etancheite entre les elements 
de !'installation, mais ii n'existe pas de 
norme, ni pour la VMC normale, ni pour 
la VMC gaz, avec ou sans condensation. 
En fait, ii ne semble pas qu'il y ail de pro
blemes en matiere d'etancheite a l'air. S'il 
y en a, c'est en presence de condensa
tions interieures, avec ecoulements. 

L'etancheite de !'installation est egalement 
importante pour la VMC gaz, ou la VMC 
collective, afin de ne pas avoir a surdi
mensionner les reseaux pour tenir compte 
de fuites eventuelles. Une norme Eurovent 
est en vigueur dans les pays scandinaves 
apropos de l'etancheite des conduits. 

Le probleme reside non seulement dans 
la fiabilite du produit , mais egalement 
dans la "vie" du reseau au cours du 
temps. Les assemblages ne son! genera
lement pas accessibles; qu'advient-il de 
leur etancheite originelle? Et ce, particu-
1 ierement en terrasse ou les variations cl i
matiques sont plus importantes. 

Controle de !'installation, avec .. 
bouches hygroreglables 

Le seul controle applicable aux bouches 
hygroreglables s'effectue en mesurant la 
depression, au droit de la bouche. Cette 
derniere releve de l'avis technique, elle est 
done controlee par prelevement en usine 
par le CSTB, pour verifier que la fabrica
tion correspond bien a !'element type 
ayant permis l'obtention de l'avis tech-

nique. II faut faire un minimum de 
confiance a cette procedure. Cela ne sup
p rime pas l'utilite d'un controle de 
depression. 

Ce controle devrait etre effectue avec 
toutes les bouches en position maxi et en 
position mini, or c'est impossible avec !es 
bouches hygroreglables, qui ne passent 
en ouverture maxi que sous l'effet de 
l'humidite : le resultat obtenu n'est done 
pas aussi probant qu'avec d'autres 
modeles de bouches. 

Souhait 

II serait souhaitable de pouvoir extralre, 
dans un logement, un d6blt plus Impor
tant que le d6blt maximal* actual. 
L'extraction ayant lieu le plus pits pos
sible de la source de pollution. 

La r&duction du temps de lonclionne
ment en r6gime maximum- minuterle 
permettrait de retrouver le d6blt moyen 
actual tout en ayant une qualit6 d'alr 
sup6rieure et done une meilleure efflca
cit6. 

"Rappelons que la r6glemenlallon ne lixe aucuri 
d6bil maximal ~ proprement parler, mais, au 
cont131re, des seuils minlmaux de debils laibles el 
de debits lorts qui sont devenus, dans le jargon 
"ventilation· : debits mini el d&blts maxi. Los pro
lessionnels, quant a eux. retiennent volontlers le 
seuil du dAbit fort, comme un maximum, car ii 
conduit plus lacilement au respect du G. 
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Bonne uti isation 
& ma i ntena nee 

Les utilisateurs ne son! pas toujours 
conscients qu'ils doivent assurer l'entre
tien de leur installation de VMC. Le net
toyage des bouches d'extraction est a la 
charge du locataire et certains modeles 
sont delicats a demonter. 

L'encrassement d'une bouche d'extraction 
est evident (fig. 19); le passage de 1 000 
tonnes d'air par an laisse des traces : 
poussieres, graisse et autres. II n'existe 
pas de ventilation sans crasse. Quoi que 
l'on fasse, meme avec les sytemes les 
plus simples et faciles a demonter, les 
bouches son! parfois situees en hauteur, a 
2 m du sol, au-dessus d'un placard ... a 
partir d'un certain age, ce genre d'acroba
tie decourage les meilleures bonnes 
volontes. II serait bon de prevoir des sys
temes d'entretien qui ne soient pas a la 
charge des locataires. 

Sans doute les constructeurs livrent-ils 
des notices d'emploi et d'entretien avec 
les installations. Malheureusement, 
celles-ci ne parviennent pas toujours a 
l'utilisateur ou finissent bien souvent par 
etre egarees et elles ne sont pas trans
mises au successeur dans le logement 
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Lorsque la bouche n'est pas entretenue, l'encrassement peut etre total. 
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(l'organisme !ocataire peut assurer le 
relais de !'information). 

Le label Haute Performance Energetique, 
modele 89 - tout comme le modele 83 -. 
prevail un guide d'usage et d'entretien des 
installations de chauffage et de produc
tion d'eau chaude sanitaire. II serait inte
ressant d'ajouter a ce document, des ins
tructions concernant la VMC. 

II est aberrant de constater que l'achat 
d'un logement d'un coot superieur a une 
Ires belle automobile ne fasse pas syste
matiquement l'objet, comme celle-ci, d'un 
guide de bonne utilisation et d'entretien. 

Pathologie de la ventilation 
en collectif ... ,.J 

Les caissons et les trainasses en terrasse 
presentent souvent. au bout de quelques 
annees, un aspect corrode assez affligeant 
et defavorable a !'image de marque de 
!'ensemble de la profession. 

Cette question a ete debattue par le grou
pe de travail du DTU 68.2, avec des avis 
differents. II avail ete envisage de deman
der !'application de precautions particu
lieres dans les zones sensibles, a pollu
tion industrielle ou maritimes, avec speci
fication de l'epaisseur de la galvanisation 
des conduits . Mais ii n'a finalement pas 
ete estime que les desordres etaient assez 
nombreux et graves pour justifier de telles 
mesures. Traditionnellement, ·un taux de 
fuite de 10% est admis, mais ii serait 
interessant de savoir s'il est reellement 
aussi eleve et s'il differe d'une zone a 
l'autre. 

N'oublions pas que les DTU ne definis
sent que des protections minima/es et 

qu'il est toujours possible d'aller au-dela. 
Cependant, les reseaux perces par la 
rouille ne se rencontrent pas taus les 
jours; les maTtres d'ouvrage connaissent 
les risques encourus et savent adapter les 
protections sans les limiter a la VMC en 
terrasse. 

Bonne utilisation de la VMC 

Le fonctionnement d'une VMC demande 
done un minimum de precautions et 
d'entretien que l'installateur doit indiquer 
a l'utilisateur. 

Dans le collectif comme dans l'individuel, 
une bonne efficacite de !'installation passe 
par le respect de quelques consignes de 
bon sens, donnees de preference, par un 
specialists appele dans le cadre du 
contrat d'entretien : 

• afin d'eviter le passage des odeurs vers 
les autres pieces, pendant la preparation 
des repas, ii est recommande de laisser 
fermees la porte et la fenetre de la cuisine; 

• les bouches d'entree d'air et celles 
d'extraction ne doivent etre obstruees 
sous aucun pretexts; 

• les appareils a gaz raccordes a la VMC 
ne peuvent fonctionner que si le ventila
teur d'extraction est en marche; ii taut 
veiller au ban fonctionnement du systeme 
de securite du generateur; 

• en maison individuelle, la ventilation ne 
doit pas etre arretee, sauf pour nettoyer la 
turbine d'extraction. 

Entretien 

La VMC ayant ete reglee !ors de la mise 
en service de I' installation, pour eviler que 

les performances initiates soient dimini· 
nuees, ii convient d'assurer son entretien 
par quelques gestes simples : 

• taus les trois mois, nettoyage des 
entrees d'air et des bouches d'extraction 
dans une eau chaude additionnee de 
detergent; apres ringage et sechage, les 
bouches seront remises en place en res
pectant leur position et reglage initiaux; 

• pour l'entretien des bouches compor
tant un capteur d'humidite, ii convient de 
suivre les instructions du fabricant; 

• le ventilateur et la turbine d'extraction 
seront nettoyes taus les ans. 

L'utilisateur peut etre amene a assurer 
l'entretien d'une partie de !'installation de 
VMC. comme: 

• le nettoyage des bouches et, en maison 
individuelle, eventuellement celui du 
ventilateur. 

Par contre, c'est un professionnel qui doit 
assurer la maintenance de la "bouche 
gaz", en meme temps que celle de l'appa
reil a gaz relie a la VMC . Ce sont egale
ment des specialistes qui doivent etre 
appeles des qu'il s'agit d'intervenir sur les 
conduits et en cas de panne au niveau de 
!'extraction ou de l'insufflation (en double 
flux). 

Les installations collectives de 
VMC-gaz, y compris la chaudiere, doi
vent etre entretenues et verifiees periodi
quement par des professionnels qualifies. 
L'arrete du 30 mai1989 fixe les operations 
de maintenance a effectuer ainsi que leur 
periodicite. II impose en outre : "la verifi
cation du ban tonctionnement de 
!'ensemble du dispositif de securite col
lective; cette verification devra porter ega
lemenl sur chaque apparei/." 
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Regles 
de 
qualit8 

Evolution du marquage 
de qualite 

La France n'est pas encore prete pour la 
generalisation du marquage de qualite de 
la VMC, en maisons individuelles. Les 
normes concernant la certification exis
tent, a partir desque\\es sera realise un 
reglement de marque et creee une com
mission, ce qui demandera un certain 
temps de mise en place. 
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Perspectives 
, 

europeennes 
Evolution de la VMC face 
au marche europeen 

Le groupe TC 156 a ete cree pour trailer 
de la ventilation dans les batiments. 

La section VMC d'Uniclima a voulu avoir 
une occasion de developper ses produits 
et de \es vendre en Europe. Ceci passe 
par la creation d'un groupe de travail 
europeen qui prendra en compte \es 
normes frangaises pour etablir des 
normes europeennes. 

Au cours des discussions du Groupe 2 
d'Eurovent. la delegation frangaise a reus
si a faire comprendre qu'il existait des 
problemes specifiques aux composants 
de VMC : une bouche d'extraction de 
VMC n'a rien de commun avec une 
bouche de ventilation ordinaire ou de cli
matisation. Par consequent, ii convient de 
se pencher sur te probleme. II a done ete 
admis de parler ventilation dans les bati
ments, en englobant la VMC, dans un 
ensemble plus large. 

Le secretariat du TC 156 est assure par la 
Grande-Bretagne, qui a beaucoup travaille 
sur la ventilation. dans un autre groupe de 
travail. La France a obtenu la presidence 
et le secretariat du groupe de travail trai
tant de la VMC. Le TC 156 comprend 
egalement un groupe de travail "termino
logie" qui prendra en compte la norme 
correspondante trangaise, completee par 
un document Eurovent comportant un 
chapitre sur les caracteristiques aerau
liques. Le secretariat de ce groupe de tra-



.3 I a ete confie a la Belgique, dont les 
nembres pratiquent les trois langues offi
els de la CEE : le franyais, l'anglais et 

a1lemand. 

.e Groupe 2, "VMC", confie a la France, 

. a trailer de systemes et de composants, 
"!ais . a propos des premiers, une ques
:.on lui echappe. celle de la "Directive 
produits" qui regit les "exigences essen
:1elles", concernant !'hygiene. la securi
:e .. sur lesquelles des documents inter
pretatifs doivent paraltre et permettront de 
trailer des systemes En attendant. le 
Groupe 2 s'occupe des composants. pour 
!esquels la France possede un ensemble 
de documents normatifs et de guides qui 
ant ete etablis et peuvent servir de base 
de travail a l'echelle europeenne. 

Deux autres groupes de travail ant ete 
crees. tis sont beaucoup plus proches des 
problemes de distribution et de diffusion 
de l'air, et ne s·occuperont que de produ1ts. 
11 s'agit du Groupe 3 "Conduits'. dont le 
secretariat a ete confie a la Suede. et le 
Groupe 4 "Bouches et appareils termi
naux", qui a ete confie a la Grande
Bretagne 

Opinion 

Ce n'est pas parce que, dans le futur, i I y 
aura des normes europeennes qu'il faut 
tout abandonner sur le plan de la nor
malisation. L'experience montre que, 
dans le cadre de la normalisation euro
peenne, un pays qui arrive avec des 
normes bien au point en voit adopter la 
plus grande partie. Venir :ians rien, sous 
pretexte qu'il y aura des choses a chan
ger. serait !'assurance de voir les 
normes des autres passer. 

La directive "Produits de la construction" 
a ete adoptee par le Conseil europeen le 
21 decembre 1988. Son objectif est de 
faciliter la circulation des produits de 
construction, en harmonisant les specifi
cations techniques. Les seuls points pris 
en compte par cette directive sont les 
"exigences essentielles". repertoriees: 

• resistance mecanique et stabilite. 
• securite en cas d'incendie. 
• hygiene. sante et environnement. 
• securite d'utilisation. 
• protection contre le bruit. 
• economie d'energie 
et isolation thermique 

Parmi ces exigences. deux concernent 
plus particulierement le systeme de venti
lation : hygiene. sante et environnement. 
ainsi que l'economie d'energie. Les exi
gences doivent etre explicitees par des 
documents interpretatifs qui doivent etre 
termines le 27 juin 1990. Un an plus tard. 
le 27 juin 1991. les Etats membres 
devront mettre en vigueur les dispositions 
legislatives. reglementaires et administra
tives necessaires pour se conformer a la 
directive. 

Les delais sont done tres brefs. alors que 
les exigences devraient faire l'ob1et de 
regles d'evaluation de la qualite de I air et 
de consommation d'energie qui reposent 
sur des normes. L'operation devrait se 
derouler en deux etapes, car, autant ii est 
facile de se mettre d'accord sur des textes 
normatifs, permettant de caracteriser les 
composants, autant ii semble ardu de se 
mettre d'accord sur une methode d'eva
luation de deperdition d'energie et surtout 
de methodes d'evaluation d'efficacite des 
differents systemes de ventilation. 

L'harmonisation pourrait done se derouler 
en deux temps : 

Dans une premiere etape, serait concerne 
le mode de caracterisation des produits, 
chaque Etat membre conservant ses 
propres methodes d'evaluation . 

Dans une seconde etape, ii se pourrait 
que l'on assiste a une certaine harmonisa
tion des methodes d'evaluation de la 
satisfaction des exigences. 

Opinion 
Compte tenu de la proximite de 1992, ii 
est bon de choisir une entree d'air et de 
se preoccuper de la gene, mals que faire 
des moustiques, de la poussiere et de la 
pluie ? Dans ces conditions, une entree 
d'air valable en France ne le sera pas en 
Allemagne. II semble difficile, pour etre 
conlorme a une reglementation qui vient 
de sortir, de bloquer toute l'industrie 
francaise sur des objectifs anormaux. 
Que doit-elle faire? Se figer alors 
qu'elle est en avance ? L'industrie de la 
ventilation n'est d'ailleurs pas la seule a 
etre confrontee avec ce type de proble
me, et c'est peuHtre le risque le plus 
grand du Marche unique europeen. 

C'est vrai, la norme qui va sortir sur les 
entrees d'air autoreglables est Ires spe
cifique. On peut penser que les entrees 
d'air autoreglables ne constituent pas e 
seul moyen de se premUnlr des coll• 
rants d'air genants. Peut-etre des essais 
de diffusion d'air monlreront-ils que 
d'autres types d'entrees d'air per,mettent 
de satisfaire les memes exigences. Mais 
ces essais sont coOteux. On s'esl. doill 
actuellemenl range a une solution pr~g
mat i q u e visant a Imposer, dans up 
grand nombre de ca,s, te_s ~~I~ d'alr 
autoreglables. Par la suite, ii Slit& pOS
slble d'aller plus lciin. 
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Annexes 
Reglementation 

Liste des textes reglementaires et 
normatifs concernant la VMC et 
VMC-Gaz 

Arretes 
• Arrete du 14 novembre 1958. Aeration 
des logements. Installations fixes de 
chauffage et conduits de fumee (J.0. du 
18 novembre 1958). 
• Arrete du 15 octobre 1962. Reg/es 
techniques et de securite applicables aux 
installations de gaz ou hydrocarbures 
liquefies a /'interieur des locaux d'habita
tion ou de leur dependances (JO. du 18 
octobre 1962), modifie le 17 mars 1967 
(J.0. du 6 avril 1967). 
• Arrete du 22 octobre 1969 sur les 
conduits de fumee (JO. du 30 octobre 
1969). 
• Arrete du 22 octobre 1969. Aeration 
des logements (J.O du 30 octobre 1969). 
• Arrete du 2 aoOt 1977 relatif aux regles 
techniques et de securite applicables aux 
installations de gaz combustible et hydro
carbures liquefies situees a l'interieur des 
batiments d'habitation et de leurs depen
dances (J.O. du 24 aoOt 1977). 
• Arrete du 22 aoot 1978. Entretien et 
maintenance des alveoles techniques gaz 
a l'interieur des batiments d'habitation et 
de leurs dependances (J.0. du 14 sep
tembre 1978). 
• Arrete du 9 avril 1981 fixant /es reg/es 
de conformite des conduits de fumee en 
tole. 
• Arrete du 24 mars 1982. Aeration des 
/ogements (J.0. du 27 mars 1982). 
• Arrete du 28 octobre 1983. Aeration 
des logements, modifiant /'article 4 de 
/'arrete du 24 mars 1982 (J .O. du 15 
novembre 1983). 
• Arrete du 25 avril 1985. Verification et 
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entretien des installations collectives de 
ventilation mecanique contr61ee gaz (J.0. 
du 26 mai 1983), modifie par l'arrete du 
30 mai 1989 (J.0. du 9 juin 1989). 
• Arrete du 31 janvier 1986. Protection 
contre /'incendie des baliments d'habita
tion (J.0. du 5 mars 1986), modifie au 
J.O. du 20 septembre 1986. 
• Circulaire du 17 mars 1986 relative a la 
securite collective des installations de 
ventilation mecanique controlee gaz et 
portant envoi d'un cahier des charges 
relatif aux fonctions que doit assurer un 
dispositif de securite collective (Bulletin 
officiel du ministere de l'lndustrie et de la 
Recherche n°10-86/2). 
• Reglement Sanitaire departemental (cir
culaire du 9 aoOt 1978) modifie le 26 avril 
1982. 
• Arrete du 30 mai 1989. Securite collec
tive des installations nouvelles de ventila
tion mecanique controlee auxquelles sont 
raccordes des appareils utilisant le gaz 
combustible ou hydrocarbures liquiefies 
(J .O du 9 juin 1989). 
• Arrete du 9 juin 1989 portant agrement 
d'organismes pour la verification des dis
positifs de securite collective (J.O. du 24 
juin 1989). 
• Decision du 9 juin 1989 relative a la 
securite collective des installations nou
velles de VMC-Gaz. 

Documents techniques unifies 

• DTU n°61.1 - Installations de gaz -
avril 1982 - cahier du CSTB n°1764. 
• DTU relatif aux regles et processus de 
calcul des cheminees fonctionnant en 
ti rage nature! - decembre 1975 - CSTB. 
• DTU n°24.1 - Travaux de fumisterie -
mars 1976. 
• DTU n°68.2 - Execution des installa
tions de ventilation mecanique - octobre 
1988. 

Bibliographie 

livres et articles 
• La VMC sans calcul, par Andre 
Bareau; 
• La VMC en 1 D minutes, par Andre 
Bareau; 
• Ventilation mecanique contriilee 
: code de bonne pratique, CSTC; 
• La VMC a travers !'examen cri· 
tique de certaines installations, 
Cegibat 1977; 
• Gaines et conduits, Documentation 
FranQaise du Batiment, 1979; 
• La pratique de la ventilation, par 
Pierre Jardinier, "OR Cegibat" , 1980; 
• Les recuperateurs de chaleur air· 
air, par Michel Roussel, "OR Cegibat", 
1980; 
• La lutte contre les condensa· 
tions , par Pierre Jardinier et Jean 
Simonnot, "L'installateur" n°463, 1981; 
• Une nouvelle solution VMC·gaz 
dans !'habitat, "Gaz d'Aujourd'hui", 
1982; 
• Reglement de securite contre 
l'incendie, ministere de l'lnterieur, 
Direction de la Securite civile, 1980; 
• Methode de calcul des installa
tions VMC, CICF, "Equipements 
Techniques"; 
• La VMC-Gaz modulee, Cegibat, 
1983; 
• La ventilation hygroreglable, par 
Pierre Jardinier, "OR Cegibat", 1984; 
• Memento de calcul acoustique 
des installation de VMC, CSTB; 
• Aeration des logements, par 
Michel Roussel, Editions Eyrolles, 1984; 
• La ventilation dans !'habitat exis
tant, Documentation Frangaise du 
Batiment, 1984; 
• Conditions contractuelles de 



mise en muvre de la VMC (projet de 
prescriptions techniques simp lifiees). 
ITNC, 1984: 
• Monographie du double flux gaz 
en maison individuelle, DETN du Gaz 
de F ranee, 1984: 
• La chaudiere individuelle a con
densation et la VMC-gaz, Cegibat 
1985; 
• Exemples de solutions pour !'ins
tallation des chaudieres indivi
duelles a condensation, raccor
dables a une installation de venti
lation mecanique contriilee, modu
lee, DETN du Gaz de France, 1986. 

Cegibat : Centre EDF-GDF d'lnformation 
du Batiment 
CICF : Chambre des lngenieurs Conseils 
de France 
CSTB : Centre Scientifique et technique 
du Batiment 
CSTC : Centre Scientifique et technique 
de la Construction 
DETN : Direction des Eludes et 
Techniques Nouvelles 
ITNC : lnstitut Technique National de la 
Construction 
CETIAT : Centre d'Etudes Techniques des 
Industries Aerauliques et Thermiques 
DER : Direction des Eludes et Recherches 
d'Electricite de France 

DISPOSITIONS 
RELATIVES A L'AERATION 
DES LOGEMENTS 

Le minislre delegue aupres du ministre de 
l'industrie, charge de l'energie, le ministre 
de la sanle el le minislre de l'urbanisme el 
du logement. 

Vu le code de la construction et de l'habi
lation, el notamment son article R. 111-9; 

Vu l'arrele du 22 oclobre 1969 relatif aux 
conduits de fumee desservant les loge
ments; 

Vu l'arrete du 6 octobre 1978 relatif a 
l'isolement acoustique des batiments 
d'habitation contre les bruits de l'espace 
exterieur; 

Vu l'arrete du 24 mars 1982 relatif aux 
equipe et caracteristiques thermiques des 
batiments d'habitation; 

Vu l'avis du conseil superieur d'hygiene 
publique de France, 

Arretent: 

Art. 1 er.- L'aeration des logements do it 
pouvoir et re generale et permanente au 
moins pendant la periode ou la tempera
ture exterieure oblige a maintenir les 
fenetres fermees. Toutefois dans les bati
ments soumis a un isolement acoustique 
renforce, en application de l'arrete du 6 
octobre 1978, !'aeration doit pouvoir etre 
generale et permanente en toute saison. 

La circulation de l'air doit pouvoir se faire 
principalement par entree d'air dans los 

pieces principales et sortie dans les piece 
de service. 

L'aeration permanente peut etre limitee a 
certa ines pieces dans les cas et suivant 
les conditions definies au chapitre II. 

CHAPITRE I"' 

Aeration generale et permanente 

Art. 2.- Le systeme d'aeration doit com
porter : 

Des entrees d'air dans toutes les pieces 
principales, realisees par des orifices en 
facades, des conduits a fonctionnement 
naturel ou des dispositifs mecaniques; 

Des sorties d'air dans les pieces de servi
ce, au moins dans la cuisines, !es salles 
de bains ou de douches et !es cabinets 
d'aisances. realises par des conduits ver
ticaux a tirage naturel OU des dispositifS 
mecaniques En installation collective de 
ventilation si une piece de service posse
de une sortie d'air mecanique, toutes !es 
autres pieces de service doivent en pos
seder une. 

L'air doit pouvoir circuler librement des 
pieces principales vers !es pieces de ser
vice. 

Une piece a la fois principale et de servi
ce, telle qu'une charnbre ayant un equipe
rnent de cuisine, doit comporter une 
entree et une sortie d'air, realisees comrne 
indiquee ci-dessus. 

Art. 3.-Les dispositifs de ventilation, 
qu'ils Soient rnecaniques OU a fonctionne
rnent naturel, doivent etre tels que les exi
gences de debit ex trait, definies ci-des
sous, soient satisfaites dans les condi
tions climatiques moyennes d'hiver. 

Les debits extraits dans chaque piece de 
service doivent pouvoir atteindre, simulta
nement ou non, les valeurs donnees dans 
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le tableau ci-apres en fonction du nombre de pieces principales du logement : 

Dans les logements ne comportant qu'une 
piece principale, la salle de bains ou de 
douches et le cabinet d'aisances peuvent 
avoir, s'ils sont contigus, une sortie d'air 
commune situee dans le cabinet 
d'aisances. Le debit d'extraction a prendre 
en compte est de 15 metres cubes par 
heure. 

En cas d'absence de cloison entre la salle 
de sejour et une chambre, la piece unique 
ainsi creee est assimilee a deux pieces 
principales . 

Si, de construction, une hotte est raccor
dee a !'extraction de la cuisine, un debit 
plus faible est admis. II est determine, en 
fonction de l'efficacite de la hotte. suivant 
des modalites approuvees par le ministre 
charge de la construction et de !'habita
tion et par le ministre charge de la sante. 

Des cabinets d'aisances sont consideres 
comme multiples s'il en existe au mains 
deux dans le logement, meme si l'un 
d'entre eux est situe dans une salle d'eau. 

Art. 4.-11 est remplace par les disposi
tions suivantes parues au Journal Officiel 
du 15-11-1983. 

Le ministre des affaires sociales et de la 
solidarite nationale, le ministre de l'indus-
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trie et de la recherche et le ministre de 
l'urbanisme et du logement, 
Vu le code de la construction et de !'habi
tation, et notamment son article *R 111-9: 
Vu l'arrete du 24 mars 1982 relatif a 
!'aeration des logements: 
Vu l'avis du Conseil superieur d'hygiene 
publique de France, 

Arre tent 

Art 1 er.-L'article 4 de l'arrete du 24 mars 
1982 susvise est remplace par les dispo
sitions suivantes : 

Article 4 

Des dispos1tifs individuels de reglage 
peuvent permettre de reduire les debits 
definis a !'article 3 sous les conditions 
suivantes 

En regle generale. le debit total extrait et 
le debit reduit de cuisine sont au mains 
egaux aux valeurs donnees dans le 
tableau suivant 

Lorsque !'aeration est assuree par un dis
positif mecanique qui module automati
quement le renouvellement d'air du loge
ment, de telle fai;;on que les taux de pollu
tion de l'air interieur ne constituent aucun 
danger pour la sante et que puissent etre 
evitees les condensations, sauf de fai;;on 
passagere, les debits definis par le 
tableau ci-dessus peuvent etre reduits. 

L'emploi d'un tel dispositif doit faire 
l'objet d'une autorisation du ministre 
charge de la construction et de I 'habita
tion etdu ministre charge de la sante, qui 
fixe les debits minimaux a respecter. 

En tout etat de cause, le debit total extrait 
est au mains egal a 1a valeur donnee par 
le tableau c1-contre : 

Ar t. 2.- Le present arrete sera 
publie au Journal otficiel de la 
Republique tran~aise. 

Fait a Paris. le 28 octobre 1983. 
Le minis/re de lurbanisme el du 
logement 

Pour le ministre et par delegation . 
Le directeur du cabinet. 
P CHEVALLIER 

Le minis/re des aftaires soc1ales et 
de la solidarite nationale. 
Pour le ministre et par delegation 
Le directeur general de la sante. 
J ROUX 

Le minis/re de lindustrie el de la 
recherche. 
Pour le ministre et par delegation : 
Le direc/eur du cabinet, 
L SCHWEITZER 



CHAPITRE II 

Aeration permanente 
pouvant etre limitee a certaines 
pieces 

Art. 6.-Pour les maisons indivi
duel les isolees, jumelees ou en 
bande, situees dans les zones clima
tiques H 2 el H 3 definies en annexe 
de l'arrete du 24 mars 1982 relatif 
aux equipements et caracteristiques 
thermiques des batiments d'habita
tion, la construction et les equipe
ments peuvent satisfaire aux disposi
tions reduites suivantes: 

a) La cuisine comporte une sortie 
d'air realisee par un conduit vertical 
a tirage naturel OU par Un dispositif 
mecanique; . 

b) Les autres pieces de service com
portent: 

- soil une sortie d'air realisee par 
un conduit vertical a tirage naturel ou 
par un dispositif mecanique; 

- soil une ouverture exterieure 
obturable; 

c) Chaque piece principale possede 
une entree d'air realisee par un orifi
ce en fa~ade, un conduit a fonction
nement naturel ou un dispositif 
mecanique. 

Art. 7.-Les sorties d'air de la cuisi
ne et, eventuellement, des autres 
pieces de service doivent permettre 
d'obtenir les debits fixes par !'article 

3 et ils peuvent etre reduits comme 
indique a !'article 4. 

CHAPITRE Ill 

Dispositions communes aux deux 
modes d'aeralion definis aux cha
pitres I et II 

Art. 8.-En cas d'installation d'appa
rei ls a combustion dans un loge
ment, le systeme d'aeration doit pou
voir assurer les debits necessaires a 
leur ban fonctionnement. 

Art. 9.-Les conduits de sortie d'air par 
tirage naturel peuvent etre individuels, 
c'est-a-dire ne desservir qu'une seule 
piece, ou collectifs, c'est-a-dire desservir 
plusieurs pieces. 

Un conduit cbllectif doit comporter un 
conduit col lecteur et des raccordements 
individuels de hauteur d'etage, chacun de 
ces derniers ne desservant qu'une piece. 
Un conduit collectif qui dessert des cui
sines ne peut desservir des locaux d'autre 
nature. 

Les devoiements eventuels de ces 
conduits a tirage naturel doivent repondre 
aux dispositions definies a !'article 17 de 
l'arrete du 22 octobre 1969 relatif aux 
conduits de fumee desservant les loge
ments. 

Le debouche du conduit, situe en toiture, 
doit etre tel que !'evacuation de l'air 
s'eflectue correctement a l'exterieur, sans 
refoulement vers les logements (ce qui 
suppose que la depression creee par le 
vent au sommet du conduit s'oppose uti-

lement aux depressions creees en fagade). 
Par ailleurs, la disposition des conduits 
de ventilation, par rapport a des conduits 
de fumee eventuels, doit etre telle qu'elle 
ne favorise pas les siphonnages par les 
souches. 

Art. 10.-Le rejet de l'air par un dispositif 
mecanique doit etre tel que !'evacuation 
de l'air s'eflectue correctement a l'exte
rieur, sans refoulement ni renvoi vers les 
logements. 

Dans les installations mecaniques collec
tives: 

- si !'extraction de l'air d'un meme loge
ment est realisee par plusieurs extracteurs 
distincts, ceux-ci ne doivent pouvoir 
fonctionner que simultanement; 

- si l'extracteur est a transmission par 
courroie, ii doit comporter une courroie 
supplementaire de secours. 

Art. 11 .- Lorsque !'evacuation de l'air 
est faite par un dispositif mecanique, les 
conduits de fumee et foyers situes dans 
les logements, fonctionnant par tirage 
naturel, doivent etre tels que la depres
sion creee dans un logement par !'evacua
tion mecanique de l'air ne puisse entrainer 
!'inversion de tirage notamment lors de 
l'allumage de certains foyers. 

Art. 12.- Les conduits de fumee situes 
dans les logements ne peuvent etre rac
cordes a un dispositif mecanique que si: 

- !'evacuation de l'air de ventilation est 
egalement obtenue par un dispositif 
mecanique; 

- les deux dispositifs mecaniques sont 
communs ou ne peuvent fonctionner que 
simultanement; 

- en cas de panne du dispositif meca
nique servant a !'evacuation des fumees 
ou des gaz brOles, celle-ci est assuree par 
tirage naturel a mains que la combustion 
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ne soit automatiquement arretee. Dans ce 
dernier cas, le reallumage ne peut interve
nir qu'en toute securite. 

Lorsque !'evacuation de l'air de la cuisine 
est faite par un dispositif mecanique col
lectif, ii convient qu'en cas de panne de 
celui-ci, les produits de combustion 
d'appareils a gaz OU hydrocarbures lique
fies, non raccordes, qui penetrent dans le 
circuit d'extraction, puissent cheminer 
vers l'exterieur par tirage nature!. S'il n'en 
est pas ainsi, notamment lorsque le cir
cuit d'evacuation est descendant, ii doit 
exister un systeme d'alarme fonctionnant 
automatiquement en cas de panne. 

Art. 13.- Qu'il s'agisse de conduit a tira
ge nature! ou de dispositifs mecaniques, 
une evacuation des produits de combus
tion d'appareils a gaz OU a hydrocarbures 
liquefies, raccordes, peut servir de sortie 
d'air, a condition qu'une plaque scellee 
indique qu'on ne peut y raccorder un 
appareil utilisant un autre combustible. 

Art. 14.- Aucun dispositif mecanique 
individuel, tel qu'une hotte de cuisine 
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equipee d'un ventilateur, ne peut etre rac
cordee a une installation collective de 
sortie d'air, qu'el le so it mecanique ou a 
tirage nature!. 

Art. 15.- Les caracteristiques et 
!'emplacement des entrees d'air doivent 
etre tels qu 'il n'en resulte ni inconfort 
pour les occupants ni desordre pour la 
construction et les equipements. 

Ces dispositifs peuvent etre auto
reglables OU reglables par !'occupant, 
mais non obturables. 

Est considere comme repondant aux exi
gences du present article un systeme de 
distribution d'air, eventuellement traite 
avant son introduction dans le logement. 

Art. 16.-Les dispositifs d'entree et de 
sortie d'air doivent pouvoir etre facilement 
nettoyes. 

Les dispositifs mecaniques doivent pou
voir etre facilement verifies et entretenus. 

Art 17.- Les dispositions du present 
arrete sont applicables : 
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- a toutes constructions ayant fail l'objet 
d'une demande de permis de construire 
ou de prorogation de permis de construire 
six mois apres sa publication; 

- a toutes constructions dont la mise en 
chantier intervient dix-huit mois apres sa 
publication. 

Art. 18.- L'arrete du 22 octobre 1969 
relatif a !'aeration des logements est abro
ge a la date d'application du present arre
te. 

Art. 19.- Le present arrete sera publie au 
Journal olficiel de la Republique francai
se. 

Fait a Paris, le 24 mars 1982. 

Le minis/re de l'urbanisme et 
du logement. 
ROGER QUILLIOT. 

Le ministre delegue aupres du minis/re de 
/'industrie, charge de /'energie. 
EDMOND HERVE. 

Le minis/re de la Sante. 
JACK RALITE. 


